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La commune de Saint-Lary-Soulan est située au Sud-Est du département des Hautes-Pyrénées 

dans la vall®e dôAure. Elle d®pend administrativement du canton de Vielle-Aure. 

 

La commune est née de la fusion, en 1964, des deux communes de Saint-Lary et de Soulan, 

séparées par le territoire de celles de Vignec et de Cadeilhan-Trachère. 

Le rattachement administratif dôune partie du domaine du Pla dôAdet ¨ la commune de Saint-

Lary-Soulan a été prononcé :  

- par arrêté préfectoral du 13 juin 1972 pour 27 hectares provenant du territoire administratif de 

Vignec ; 

- par arrêté préfectoral de la même date pour 32 hectares provenant du territoire administratif 

de Cadeilhan-Trachère, mais ce nôest quô¨ la suite dôune longue proc®dure que ce rattachement 

est devenu d®finitif suite ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 8 mai 1979. 

Ainsi, à compter du 8 mai 1979, la surface du domaine du Pla d'Adet, rattaché 

administrativement à la commune de Saint-Lary-Soulan, comprend 59 hectares. 

 

Saint-Lary-Soulan poss¯de donc un tr¯s vaste territoire dôune superficie de 9 097 ha au relief 

très contrasté. Il s'étend : 

 Á dans la vallée d'Aure où est localisé le village de Saint-Lary ; 

 Á sur la quasi-totalité de la vallée du Rioumajou ; 

 Á sur la plus grande partie du vallon suspendu de Soulan. 

 

Ses caract®ristiques sont dues ¨ son activit® touristique li®e ¨ la pr®sence dôune station de 

sports dôhiver et dôune station thermale. 

 

 

 

 

SITUATION ET CARACTERISTIQUES GENERALES 

* 9 097 hectares 

  * 70 km de Tarbes, 165 km de Toulouse, 39 km de Lannemezan 

 En 1990     En 1999 

  * 1 108 habitants    * 1 024 habitants 

  * 3 736 logements    * 4 317 logements 
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Les principaux enjeux de la rév ision du POS  

 

Le Plan dôOccupation des Sols de Saint-Lary-Soulan a été approuvé le 10 décembre 1979 et 

révisé à deux reprises, le 28 décembre 1984 et le 3 janvier 1992. Une modification a suivi le 11 

décembre 1993. 

Il sôagit donc de la troisi¯me r®vision du Plan dôOccupation des Sols qui a ®t® engag®e par 

délibération du Conseil Municipal le 27 décembre 1996. 

Le secteur du Pla dôAdet (59 hectares) a fait lôobjet dôun P.O.S partiel approuv® le 24 novembre 

1981 et révisé le 3 janvier 1992. 

Le secteur des abords du lac dôOredon a ®galement fait lôobjet dôun P.O.S partiel approuv® le 7 

mai 1997, afin de prendre en compte le projet dôam®nagement de la porte dôentr®e de la 

Réserve Naturelle du Néouvielle. 

 

La révision du POS de la commune de Saint-Lary-Soulan a pour enjeux : 

- la prise en compte de lô®volution de la zone urbaine de la vall®e, en tenant compte : 

 ¶ de la n®cessit® de renforcer lôaccueil dôun habitat permanent ; 

¶ de la pr®servation des sites dôaccueil touristique, en particulier pour les r®sidences de 

tourisme permettant dôoptimiser les saisons touristiques ; 

¶ du renforcement des éléments de qualité paysagère, architecturale et urbaine 

(intégration du projet du plan de référence et des éléments architecturaux du bâti 

traditionnel) ; 

¶ de lôint®gration de la nouvelle déviation de la RD 929. 

- la prise en compte du plan de r®f®rence sur le Pla dôAdet ; 

- la r®union des Plans dôOccupation des Sols partiels dans un POS dôensemble ;  

- la prise en compte du Plan de Prévention des Risques. 
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A - LA POPULATION  

 

 1962 1968 1975 1982 1990 1999 

Population 556 687 710 921 1 108 1 024 

Variation absolue + 131 + 23 + 211 + 187 - 84 

Variation relative + 23,6 % + 3,3 % + 29,7 % + 20,3 % - 7,6 % 

 

 

Une fo rte croissance démographique de 1975 à 1990  

La commune de Saint-Lary-Soulan, b®n®ficiant de la pr®sence dôune station de sports dôhiver 

sur son territoire, a connu un fort accroissement démographique de 1975 à 1990 (près de 400 

personnes sont venues sôinstaller sur la commune entre ces deux dates, soit en moyenne plus 

de 26 personnes par an). Le développement des activités directement liées au tourisme a 

permis une certaine fixation de la population. 

 

 

         Source : INSEE-RGP 1968, 1975, 1982, 1990, 1999 

 

Depuis, cette dynamique démographique s'est essoufflée pour céder la place à une légère 

érosion (- 0,87 % en variation annuelle moyenne entre 1990 et 1999).  

La commune a ainsi vu sa population diminuer de 84 habitants pour s'établir à 1 024 habitants 

en 1999. 

 

 

 

 

1/1 LE CONTEXTE DEMOGRAPHIQUE ET IMMOBILIER  : ETAT DES 
LIEUX ET EVOLUTION 
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Une évolution liée au solde migratoire  

Le solde migratoire représente le principal facteur de la croissance entre 1975 et 1990.  

Une tendance sôamorce cependant depuis 1990 puisque le solde migratoire est devenu n®gatif, 

entraînant ainsi une diminution de la population communale. 

Le mouvement naturel connaît également un ralentissement régulier ; cependant, entre 1990 et 

1999, le nombre des naissances (109) représente près du double de celui des décès (70), ce 

qui revient à un solde naturel de 39 (contre 61 entre 1982 et 1990). 

La baisse de la population est donc imputable au solde migratoire qui est négatif (- 123 

personnes) sur la période.  

             Source : INSEE-RGP 1975, 1982, 1990

  

 

Une population relativement jeune  

La part des personnes de moins de 40 ans représente plus de la moitié de la population 

communale (soit 54,1%, contre 44,8% pour le département des Hautes-Pyrénées). 

La classe des 20-39 ans, qui ne cesse de croître depuis 1975 (jeunes actifs venant s'installer 

sur la commune), reste la plus représentée (32,4%).  

              Source : INSEE-RGP 1982, 1990 
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Suit la classe des 40-59 ans dont la part ne cesse dôaugmenter depuis 1982. 

La classe des 0-19 ans ne cesse de diminuer depuis 1975, pour la première fois elle est 

inférieure à la classe des 40-59 ans. 

La part des personnes âgées (plus de 60 ans) reste faiblement représentée (17,2 % contre 

28,1% pour le département) mais son poids prend une importance croissante dans la 

population communale. La tendance au vieillissement de la population est nette et sera très 

probablement en augmentation dans les années à venir. 

 

Une prédominance de petits ménages  

La composition des ménages montre une forte augmentation des petits ménages d'une et de 

deux personnes et un recul des ménages de trois personnes et plus. 

En 1999, sur les 487 ménages présents sur la commune, les ménages d'une personne sont les 

plus représentés (38% contre 21,6 % en 1982 et 36,8 en 1990) et plus du quart des ménages 

(29,4%) est alors composé de deux personnes. 

La part des familles nombreuses (5 personnes et plus) reste très faible (2,7% contre 11,3 % en 

1982 et 4,4 en 1990). 

Par conséquent, la taille des ménages est relativement faible (2,1 personnes par ménage en 

1999). 

 

 

B - LE LOGEMENT 

 

 1982 1990 1999 Evolution  

1990-1999 

Parc de logements 

    dont résidences principales 

            résidences secondaires 

            logements vacants 

2 082 

   335 

1 639 

   108 

3 736 

   493 

3 128 

   115 

4 317 

   488 

3 769 

     60 

581 

  - 5 

 641 

- 55 

 

Un accroissement du parc de lo gements engendré par le développement des résidences 

secondaires  

Entre 1982 et 1999, le parc de logements a doublé sur la commune de Saint-Lary-Soulan, 

passant ainsi de 2 082 à 4 317 logements. 

Ce d®veloppement est principalement soutenu par lôaugmentation des résidences secondaires 

(+ 130 % entre 1982 et 1999, + 20,5 % entre 1990 et 1999), qui représentent 87,3 % du parc en 

1999, alors quôentre 1990 et 1999 les r®sidences principales enregistrent une l®g¯re diminution. 

L'accroissement des résidences secondaires, reflet du caractère touristique de la commune, a 

été particulièrement fort entre 1982 et 1990 (environ 190 logements par an) mais reste encore 

important actuellement (environ 70 logements en résidences secondaires construits par an 

entre 1990 et 1999). 
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Un parc de logements vacants qui enregistre une diminution  

Le taux de vacance, particulièrement faible (1,4 %), a connu une diminution de moitié entre 

1990 et 1999, ce qui est un indice dôune tension importante sur le march®. 

 

Une prépondérance de l ogements collectifs  

La majorité des résidences principales sont des logements collectifs (51,7% contre 32,6% pour 

le département).  

Par conséquent, les maisons individuelles ne représentent 40,2% du parc en 1999, en 

augmentation depuis 1990 (64,7% en 1999 pour le département). 

Type de logement  1990 1999 Part 1990 Part 1999 

Maison individuelle 

Logement dans collectif 

Autre 

171 

268 

56 

196 

252 

39 

34,5% 

54,1% 

11,3% 

40,2% 

51,7% 

8% 

Source :INSEE-RGP1990,1999 

 

Une majorité de locataires  

En 1999, seulement le tiers des habitants de Saint-Lary-Soulan était propriétaire de leur 

résidence principale. La proportion des locataires est par conséquent très élevée (54,8%, contre 

33,6% dans le département). 

 

Statut d'occupation des  

résidences principales 

1990 1999 Part 1990 Part 1999 

Propriétaire 148 167 29,9% 34,3% 

Locataire 247 267 49,9% 54,8% 

Autre 100 53 20,2% 10,9% 

 

Un parc récent  

En 1999, 44,1% du parc de logements a moins de 20 ans. Ce parc récent est composé 

essentiellement de résidences secondaires.  

Le parc des r®sidences principales est donc plus ancien puisquôen 1990, 63,4% dôentre elles 

avaient été construites avant 1975. 

 

Le parc locatif social  

Le nombre de logements locatifs sociaux sur la commune s'élève à 70 logements, représentant 

ainsi 14,4 % des résidences principales. 

Ce parc, composé essentiellement de logements collectifs, connaît une très faible vacance 

(1,4 %) et un taux de mobilité nul. 
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C - LE MARCHE IMMOBILIER  

 

Un march® immobilier li® ¨ lôh®bergement touristique 

Saint-Lary-Soulan est une grande station des Pyrénées ; elle compte, par conséquent, 

d'importantes capacités d'hébergement touristique. 

La commune compte près de 21 800 lits touristiques (dont 40 % de lits professionnels et 60 % 

de lits diffus) répartis principalement sur deux sites, le Pla d'Adet et le village de Saint-Lary. 

Mais la part des séjours professionnels (69 %) est supérieure à celle des séjours diffus (31 %). 

Avec 40 % de la capacité d'accueil touristique de la station, les professionnels de l'hébergement 

touristique de Saint-Lary-Soulan sont à l'origine de 69 % des séjours. 

Le secteur locatif conserve un rôle prépondérant puisqu'il représente 50 % des lits 

professionnels, soit un peu plus de 37 % des séjours professionnels de la station. 

Les centres de vacances constituent le deuxième secteur générateur de séjours (30 % des lits 

professionnels).  

Les deux campings fournissent un complément de séjours avec 13 % de la capacité d'accueil 

professionnelle de la station. 

Suit le secteur hôtelier (environ dix hôtels sont présents sur la commune) avec 7 % des lits 

professionnels.  

Le rythme de développement de l'accueil touristique constaté au cours de la dernière décennie 

est d'environ 350 lits par an. 

 

Un développement sous forme de logements collectifs  

       Source : DDE Hautes-Pyrénées 

Si le rythme de construction a atteint les sommets au début des années 1960 (construction de 

logements collectifs), il s'est considérablement ralenti depuis 1984. 

Le rythme moyen de construction de logements collectifs a été supérieur à 250 par an de 1980 

¨ 1983, de lôordre de 107 entre 1984 et 1986 et de 51 de 1987 ¨ 1990.  

Durant ces dix dernières années (1989-1998), la moyenne annuelle de logements autorisés 

sô®l¯ve ¨ environ 551 logements (soit en moyenne 55 logements par an), principalement sous 

forme collective (88,6 %), notamment sous forme de résidences secondaires en copropriété.  
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Ces autorisations ont consommé près de 10 hectares durant cette période. 

Les sociétés privées constituent les principaux maîtres d'ouvrage, devant les particuliers. 

Les constructions ont lieu essentiellement dans le secteur diffus et concernent principalement 

des petits et moyens logements (studios, T2 et T3). 

 

Deux pôles d'hébergement  

La station repose sur deux pôles d'hébergement de caractère et de fréquentation différents : 

Le Pla d'Adet 

Le centre du Pla d'Adet est composé d'ensembles immobiliers collectifs importants, 

contrairement à la Cabane, situé à l'entrée de la station, qui révèle un caractère plus individuel. 

Le Pla d'Adet fonctionne en hiver, mais est très peu recherché en été à cause de sa situation et 

de son manque d'animation. 

Ce n'est plus un secteur de construction. Le marché du neuf est ainsi arrêté depuis plusieurs 

années et l'occasion se développe de façon considérable. 

Le village de Saint-Lary 

L'urbanisation s'est progressivement développée autour du vieux village. 

La construction en résidences individuelles oscille entre 1 et 4 unités par an. 

Par contre, les transactions de logements anciens dans le village sont assez nombreuses (42 

D.I.A. ont été enregistrées en 1999). 

Sur Saint-Lary, la demande est très forte pour les résidences secondaires. 

La clientèle provient essentiellement de la région toulousaine et de la façade aquitaine. 

 

 

 

 

 

Les enjeux principaux 

 

 

L'enjeu en matière de logement consiste désormais à accueillir sur la commune essentiellement 

de l'habitat permanent en accession à la propriété, le locatif existant étant largement suffisant 

pour répondre à la demande. 

La commune souhaite également accueillir des résidences touristiques afin d'augmenter la 

capacité en lits banalisés . Cet accueil doit se faire dans le tissu urbain existant ou à créer sans 

pour autant créer de zones spécifiques . 
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A - LA POPULATION ACTIVE ET L'EMPLOI  

 

90 % des actifs travaillent à Saint -Lary -Soulan  

Saint-Lary-Soulan compte, en 1990, 981 emplois sur la commune pour une population active de 

647 personnes (dont 64 demandeurs dôemploi). 

La commune de Saint-Lary-Soulan n'est donc pas une commune seulement résidentielle 

puisqu'une très grande majorité des 583 actifs ayant un emploi (soit 88,2 % de la population 

active) travaillaient dans la commune en 1990. 

Le taux d'activité s'élevait alors à 71,1 %. 

 

Une diminution du nombre de personnes sans emploi  

En 1990, le taux de chômage s'élevait à 9,9 %. Les femmes restent les plus touchées par ce 

ph®nom¯ne puisquôelles repr®sentent 60,1 % des 64 demandeurs dôemploi recens®s sur la 

commune en 1990. 

Le recensement de 1999 laisse apparaître une baisse significative du chômage. Le taux de 

ch¹mage sô®levait ¨ 6,2%. Toutefois, le déséquilibre hommes/femmes subsiste, 8,8% des 

femmes restant au chômage contre 3,8% des hommes. 

Ainsi, en 1999, la ville de Saint-Lary-Soulan compte 36 demandeurs d'emploi. 

 

Un secteur tertiaire prédominant  

La répartition de la population active par CSP constatée à Saint-Lary-Soulan en 1990 montre 

que les couches sociales dominantes sont représentées par les employés (31,6 %) et les 

ouvriers (24 %). Notons également une proportion assez importante de professions 

intermédiaires (17 %) et d'artisans, commerçants et chefs d'entreprise (16,4 %). 

Une grande majorité des actifs de Saint-Lary travaillent dans le tertiaire, principalement dans les 

services marchands (68,4 %) et les services non marchands (13,9 %). 

 

Données sociales  

Le revenu imposable moyen des ménages habitant à Saint-Lary-Soulan est sensiblement 

équivalent, voire inférieur, à celui de la moyenne de la strate démographique des villes de 700 à 

2 000 habitants.  

Sur la période 1988-1996, l'évolution générale des revenus est plutôt faible. 

En 1995, 44 % des 559 foyers fiscaux étaient non imposables. 

Le pourcentage de personnes b®n®ficiaires d'aides au logement (APL, AL) sô®l¯ve ¨ 23 %. 

 

 

 

 

1/2 LE CONTEXTE ECONOMIQUE 
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Structure des activités économiques de la commune  

Les établissements présents au 01/01/98 

 Agriculture Industrie Commerce et 

réparation 

Services Chantiers Total 

> 50 salariés 0 0 0 1 0 1 

< 50 salariés 4 10 65 209 5 293 

Total 4 10 65 210 5 294 

                  Source : fichier SIRENE 

 

A Saint-Lary-Soulan, près de 294 établissements exercent leur activité.  

Leur répartition met en évidence la prédominance de petits établissements puisque la majorité 

dôentre eux nôemploient pas de salari®s et pr¯s de la moiti® emploient entre 1 et 9 salari®s. 

Ainsi, seules quelques entreprises comptent plus de 9 salariés comme Altiservice, qui emploie 

plus de 50 salariés, ainsi que les usines SHEM (Oule) et EDF (Saint Lary et Maison Blanche) 

Toutefois, les entreprises de moins de 9 salariés emploient la majorité du personnel sur la 

commune : 508 sur 908.  

On dénombre également 139 entrepreneurs individuels à leur compte. 

59,4 % des emplois locaux sont occupés par des résidents. 

 

Sur la commune, sont donc présentes de petites structures tournées essentiellement vers les 

secteurs des services et du commerce. 

D'ailleurs, durant ces dix dernières années, la construction neuve de locaux concerne 

principalement des locaux commerciaux. 

 

B - L'ACTIVITE AGRICOLE  

 

Lô®conomie agricole avait quasiment disparu sur la commune. 

Le nombre d'agriculteurs exploitants ne représentait que 3,2 % des actifs en 1990.  

En 1988, il ne restait que 5 exploitations et la S.A.U. (Surface Agricole Utilisée), qui a diminué 

de moiti® entre 1979 et 1988, sô®levait ¨ 47 ha pour une surface moyenne par exploitation de 

9,4 hectares.  

Cette baisse du poids de lôactivité agricole est générale aux zones de montagne, mais a été 

renforc®e ¨ St Lary du fait de la forte pression sur les terrains ¨ b©tir li®e ¨ lôactivit® touristique. 

Les agriculteurs restant sont pour la plupart pluri-actifs. 

En 1988, 83 % de la Surface Agricole Utile était composée de prairies permanentes et la 

production d'ovins était dominante (83,1 %).  

 

Le recensement général agricole de 2000 laisse apparaître une évolution nette de la situation 

de lôagriculture. 

La SAU a plus que doublé pour atteindre 103 ha. Le nombre dôexploitations est remont® ¨ 8 

dont cinq double actifs. 
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Il semble  que lôactivit® agricole ait connu un net sursaut au cours de la d®cennie pass®e. Cette 

tendance est globalement ¨ lôinverse de la situation en zone de montagne, et est probablement 

li®e ¨ lôactivit® touristique et aux possibilit®s de double activit® quôelle permet. 

 

Quelques exemples de diversification apparaissent avec la production de nouveaux produits 

commercialisés directement sur place. 

Lô®volution de lôactivit® agricole de la commune de St Lary peut être caractérisée par deux 

facteurs principaux :  

- agriculture en zone de montagne 

- agriculture en zone de développement touristique fort. 

D'autre part, l'action dôentretien de lôespace effectu®e par les agriculteurs nôest pas négligeable 

dans un contexte de développement touristique fort.  

 

 

 

C - L'ACTIVITE TOURISTIQUE  

 

Lôactivit® touristique est le facteur essentiel du d®veloppement ®conomique communal. 

Le tourisme sur la commune repose sur trois activités principales : 

 * les sports d'hiver, qui se sont développés depuis 1957 ; 

 * la montagne estivale ; 

 * le thermalisme, depuis 1988. 

Ainsi, la station connaît une fréquentation soutenue en dehors des seules périodes hivernales. 

 

Une enquête menée auprès des estivants durant lô®t® 1995 r®v¯le que :  

- la clientèle est essentiellement familiale (68 %) et originaire de la façade atlantique ; 

- la durée de séjour est inférieure ou égale à 15 jours.  

 

Le tourisme engendre des emplois liés aux remontées mécaniques, aux commerces, à 

l'immobilier et à la construction de bâtiments. 

 

Une activité en croissance  

 

Après une croissance de 5,5 % sur la saison d'hiver 98, la fréquentation touristique de Saint-

Lary-Soulan a progressé de 0,9 % sur la saison d'hiver 99 (et de 0,7 % sur la saison d'été 99). 

Le taux de remplissage de la station est alors passé de 24,7 % en 1998 à 24,9 % en 1999 avec 

des pointes entre 45 % et 51 %. 

Les professionnels constatent un taux de remplissage moyen de près de 37,4 % sur la saison 

contre 10,8 % pour le secteur diffus. 
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La fréquentation du domaine skiable connaît également une forte croissance ; avec un volume 

de 422 940 journées skieurs, l'activité des remontées mécaniques progresse de 24,3 % par 

rapport à la saison d'hiver 98 ; elle connaît ainsi son plus haut niveau d'activité depuis la saison 

d'hiver 1995/96. 

La part de marché du ski de séjour par rapport à la fréquentation touristique totale augmente et 

s'élève à 29,7 % des nuitées en 1999. 

 

Le thermalisme connaît également une évolution positive de 3 % du nombre de curistes sur la 

station de Saint-Lary-Soulan, ce qui permet à l'établissement thermal de connaître son plus haut 

niveau d'activité depuis son ouverture en 1988. Si l'activité thermale touche 2 % des touristes en 

août et 13 % à 14 % des touristes sur les mois de mai, juin et septembre, elle concerne 40 % 

des touristes en octobre. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enjeux principaux 

 

 

Lôenjeu principal en mati¯re dôactivit® ®conomique consiste ¨ renforcer lôactivit® touristique, 

bas®e principalement sur les sports dôhiver et le thermalisme. 

Cependant, la fréquentation de la commune en période estivale est importante, basée sur de 

multiples activités possibles : thermalisme et randonnée principalement. 

Le souhait de la commune est de renforcer ces trois points : sports dôhiver, thermalisme et 

activit®s estivales afin dôoptimiser la fr®quentation de la commune en toute saison. 
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A - LES INFRASTRUCTURES ET LES DEPLACEMENTS  

 

La voirie  

La RD 929, traversant la zone urbaine de Saint-Lary de part en part du Nord au Sud, constitue 

lôaxe principal de la commune. 

Mais, Saint-Lary-Soulan étant une ville touristique, hiver comme été, la circulation y est très 

intense et très problématique, particulièrement dans le centre.  

Le trafic est tr¯s dense sur cette voie. A titre dôexemple, au niveau du pont de Bazus, la RD 929 

a support® un trafic moyen de 5 537 v®hicules par jour pour lôann®e 1999, soit une l®g¯re 

augmentation par rapport à 1995 (5 215 véhicules par jour), avec des pointes plus importantes 

durant les mois de février, juillet et août (9 289 véhicules par jour). 

 

La commune connaît des difficultés à assumer les fonctions d'accueil et de passage avec des 

problèmes de circulations, de confrontation voitures/piétons, de parkings insuffisants, 

notamment le parking du téléphérique en période touristique hivernale. 

La mise en sens unique de la rue principale a cependant apporté une certaine amélioration. 

 

Ainsi, afin de permettre à la fois de délester le centre bourg du trafic de transit de la RD 929 et 

de desservir directement les stations de ski, un contournement de Saint-Lary va être 

prochainement mis en îuvre. Sur le territoire communal, cette d®viation d®butera par un 

carrefour giratoire sur la RD 929 (à proximité du camping), à partir duquel sera créé un tracé 

neuf entre la RD 929 et la RD 19 (traversant des prairies vouées à l'urbanisation).  

 

 

La RD 19  relie les communes de Vielle-Aure et de Saint-Lary. 

 

Dans la zone urbaine, ce réseau est complété par des voies de desserte des quartiers 

urbanisés. 

 

La route du Pla d'Ad et (D 123) construite entre 1964 et 1966 permet dôacc®der ¨ la station de 

ski du Pla d'Adet, à Soulan et à Espiaube. 

La question des stationnements sur le site de la station de ski est problématique en période de 

forte fréquentation touristique. 

 

 

 
1/3 LES EQUIPEMENTS ET LES SERVICES 
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B - LES EQUIPEMENTS PUBLICS ET LES SERVICES  

 

Saint-Lary-Soulan regroupe la plupart des équipements et services de l'ensemble de la vallée. 

Ces équipements sont situés essentiellement dans la zone urbaine de la commune, ainsi qu'au 

Pla d'Adet. 

 

Equipements administ ratifs  

La Mairie et le bureau de poste sont implantés dans le village. 

Un centre administratif est également présent au Pla d'Adet ; il regroupe lô®cole de ski, un 

espace enfant et un jardin des neiges. 

 

Equipements scolaires  

Le groupe scolaire, implanté dans le centre du village, accueille, à la rentrée 2000-2001, 116 

®l¯ves dont 44 scolaris®s ¨ lô®cole maternelle et 72 scolaris®s ¨ lô®cole primaire. 

 

La scolarité du secondaire est assurée à Arreau pour le collège et à Lannemezan pour le lycée. 

 

Equipement s sportifs  

La commune a un bon niveau dô®quipements sportifs ; elle dispose notamment dôun stade 

municipal, au Nord, de cours de tennis r®partis sur trois secteurs, dont un au centre, dôune 

piscine non couverte, dôune salle omnisports située à proximité du t®l®ph®rique et dôune 

patinoire. 

 

Equipements touristiques  

Un office du tourisme est situé dans le centre, plus précisément dans la rue principale. 

 

Le domaine skiable 

La station de sports d'hiver de Saint-Lary-Soulan, qui a ouvert ses portes en février 1957, 

compte un domaine skiable équipé de l'ordre d'un millier d'hectares dont une surface de pistes 

balisées de 320 ha environ pour une longueur de 93 kilomètres. 

Jusqu'en 1990, la station a été exploitée en régie ; le 22 septembre 1990, la gestion de la 

station a été confiée à Altiservice, filiale de la Lyonnaise des eaux. 

Les installations du domaine représentent 31 remontées mécaniques dont un téléphérique 

assurant la liaison Saint-Lary village/le Pla d'Adet construit en 1955-1956, une télécabine, huit 

télésièges d'un débit total de 22 365 skieurs/heure (dont un télésiège (Tortes) mis en service en 

1991, d'un débit de 1 350 skieurs/heure dont la capacité peut être portée à 1 800 par 

l'adjonction de sièges supplémentaires), et 21 téléskis. 

Une étape de réinvestissement pour améliorer le domaine skiable est prévue et une procédure 

d'Unité Touristique Nouvelle a été conduite pour mener ces réaménagements. 

Il est également prévu de créer dans le moyen terme un nouveau transport téléporté de Saint-

Lary vers la station de ski. 
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Les thermes 

 

Saint-Lary-Soulan est également depuis 1988 une station thermale. 

En 1975, la commune a racheté à un particulier les sources de la Garet situées à environ 5 km 

en amont de Saint-Lary. D'importants travaux réalisés sur le site en 1976 et 1977 (construction 

d'une galerie de 80 m de longueur et exécution de quatre forages en bout de galerie) ont permis 

de mobiliser une source (chlorurée sodique) d'environ 6m3/heure ; en 1981, l'Académie 

Nationale de Médecine reconnaissait la qualité d'eau thermale à cette source, autorisait son 

transport jusqu'au village de Saint-Lary et permettait de livrer et d'administrer ces eaux au 

public. 

La construction de l'établissement thermal a débuté dès 1985 avant que les eaux thermales de 

Saint-Lary-Soulan aient été reconnues, en 1987, pour les deux orientations thérapeutiques : 

O.R.L. et Rhumatologie. 

 

Des pratiques de remises en forme sont également dispensées dans l'établissement en toutes 

saisons alors que les traitements concernant les curistes sont actuellement dispensés 

seulement du 1
er

 avril à la fin octobre.  

Lôactivit® remise en forme de lô®tablissement en progression ®galement fournit un bon 

compl®ment dôactivit® avec pr¯s de 30% des entr®es, ce qui est encourageant dans un contexte 

général défavorable au thermalisme. 

Depuis l'ouverture des thermes en 1988, le nombre d'entrées ne cesse d'augmenter chaque 

année. 

 

 

Equipements culturels et de loisirs  

 

Outre lôexistence de plusieurs sentiers de proximité, sont également présents sur la commune 

une maison de l'ours, comprenant un parc à ours et un centre de documentation et 

d'information sur l'ours, le musée du Parc National des Pyrénées, situé à proximité de la Mairie, 

une bibliothèque, deux salles de cinéma, une école de musique et un centre aéré pour enfants. 

 

Services et commerces  

 

Un centre de secours est présent sur la commune. 

Dôautres services sont pr®sents ¨ Vignec (gendarmerie), Vielle-Aure (perception) et 

Lannemezan (ANPE). 

La gare t®l®ph®rique du Pla dôAdet regroupe un office du tourisme, un bureau de poste, un 

bureau de gendarmerie et un poste de secours. 

La commune dispose ®galement de nombreux services, notamment des services dôaide sociale 

pour les personnes âgées et pour les enfants en bas âge (halte-garderie). 
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Les commerces, nombreux et variés, sont principalement situés le long de la rue principale et 

aux abords du téléphérique, mais peu à peu leur implantation s'éloigne du centre ville et s'étend 

au Nord de la ville, le long de la R.D. 929 (construction du centre commercial Champion, de 

magasins de sports...). 

 

Les enjeux concernant les équipements et les enjeux commerciaux  

 

Le  niveau global d'équipement de la commune est bon. Les principaux enjeux d'évolution 

concernent l'amélioration du fonctionnement des circulations, cheminements et stationnements 

dans la partie urbaine de Saint Lary . La liaison avec le domaine skiable doit également être 

renforcée   

 

 

 

C - LES RESEAUX ET LES DECHETS  

 

Lôalimentation en eau potable 

Lôalimentation en eau potable du Pla dôAdet et des hameaux de Soulan et dôEspiaube est 

essentiellement assur®e ¨ partir de sources situ®es dans la vall®e dôEspiaube. 

Le débit de ce captage serait proche de 30 m3/h. 

2 r®servoirs sont situ®s ¨ lôOuest du Pla dôAdet, sur la commune de Vignec. 

 

Quant au village de Saint-Lary, il est alimenté par la source du Pont Débat située dans la vallée 

du Rieumajou. 

La production journali¯re de la source en p®riode dô®tiage ®tant de 1 296 m3, elle est largement 

suffisante pour couvrir les besoins du village de Saint-Lary, même en période de pointe de 

haute fréquentation. 

Les trois r®servoirs dôalimentation en eau potable du village d®tiennent une capacit® de 520 m3. 

 

Le réseau d'eaux usées  

La Loi sur l'Eau du 3 janvier 1992, qui a pour objet "une gestion équilibrée de la ressource en 

eau", exige que les collectivités délimitent : 

- les zones d'assainissement collectif, où elles sont tenues d'assurer la collecte des eaux usées, 

le stockage, l'épuration ou le rejet de l'ensemble des eaux collectées. 

- les zones relevant de l'assainissement individuel, dans lesquelles les communes doivent 

assurer le contrôle des dispositifs, et si elles le désirent leur entretien. 
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Pour r®pondre ¨ ces exigences, un sch®ma dôassainissement a ®t® ®labor® sur la commune 

dans le cadre du Syndicat Intercommunal d'Assainissement de la Haute Vallée d'Aure qui 

regroupe et g¯re lôassainissement de cinq communes (Saint-Lary, Cadeillhan-Trachère, Vignec, 

Vielle-Aure et Bourisp). 

 

¿ L'assainissement collectif 

Désormais, la quasi-totalité de la zone urbaine de Saint-Lary est raccordée au réseau collectif. 

Les effluents sont trait®s par la station dô®puration intercommunale situ®e ¨ Vielle-Aure.  

 

¿ L'assainissement autonome 

Lôassainissement autonome ne concerne plus que les secteurs dôhabitat dispers® ainsi que la 

zone UI situ®e en rive gauche de la Neste dôAure. 

 

Les ordures ménagères  

La commune de Saint-Lary-Soulan assure la collecte des ordures ménagères qui sont 

transportées à la station de transfert de Grezian ; de là, elles sont transportées à l'usine de 

broyage de Lannemezan par le SITCOM de la vallée d'Aure. 
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PARTIE 2 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LôETAT INITIAL DE 
LôENVIRONNEMENT 
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A ï LE CONTEXTE CLIMATIQUE  

 

La vall®e de la Neste dôAure est soumise ¨ une influence oc®anique dominante, affect®e dôun 

climat montagnard marqué.  

Les pr®cipitations moyennes annuelles sur une p®riode dôobservation de 31 ann®es, sô®tendant 

de 1961 ¨ 1991, sô®l¯vent ¨ 909,7 mm ¨ la station pluviom®trique de Saint-Lary-Soulan (alt. 827 

m). 

La vallée peut toutefois être concernée par des précipitations très intenses, de type 

méditerranéen, se concentrant sur une courte période. 

Ainsi, les 7 et 8 novembre 1982 , la station de St Lary recevait une lame dôeau de 100 mm. 

Concernant les pr®cipitations neigeuses, lôexamen des donn®es nivo-météorologiques 

enregistr®es par le poste dôobservation de Saint-Lary (alt. 1 700 m) sur la période 1983-1991 

montre une survenance des chutes de neige tardive, mi-janvier et plus, en décembre dans le 

meilleur des cas, et une persistance au printemps en avril, voire en mai. 

Lô®paisseur du manteau neigeux et sa persistance sont variables selon les ann®es mais tr¯s 

dépendantes des températures, du vent et de la nature des précipitations. 

 

B ï LE CONTEXTE GEOGRAPHIQUE : RELIEF, CADRE GEOLOGIQUE, RESEAU 

HYDROGRAPHIQUE 

 

 - Le relief et le cadre géologique  

 

Saint-Lary-Soulan poss¯de un territoire au relief tr¯s contrast®. Il sô®tend :  

 - en partie ¨ 836 m dôaltitude dans le bassin intramontagnard ¨ fond plat dit de Saint-

Lary/Vielle-Aure, en rive droite de la Neste dôAure ; 

 - sur la quasi-totalité du bassin torrentiel de la Neste de Rioumajou, ceinturé de 

sommets d®passant 2 000 m dôaltitude et culminant ¨ 3 034 m dôaltitude au Pic dôEspiaube (ou 

de Batoua) et ¨ 3 023 m dôaltitude au Pic de Lustou ; 

 - sur la plus grande partie du vallon suspendu de Soulan, drainé par le ruisseau 

dôEspiaube (ou de Saint-Jacques) et qui s'étire d'Est en Ouest, du hameau accroché aux flancs 

ensoleillés du vallon d'Espiaube, à 1 283 m d'altitude, au Pic du Néouvielle à 3 091 m d'altitude. 

 

La haute cha´ne primaire constitue lôenvironnement de sommets et de reliefs du territoire de 

Saint-Lary et de Soulan. Sa couverture sédimentaire plissée, largement affleurante dans le 

Rioumajou, surmonte le socle hercynien cristallin. 

 

 

2/1 LE CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER  
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Le bassin intramontagnard de St Lary est issu du travail dô®rosion des glaciers de la Neste 

provenant des massifs du Néouvielle et de la haute Neste. 

La couverture sédimentaire de ce bassin est composée de calcaires à ciment fin du Carbonifère 

et de formations détritiques de type culm, composées de grès, de conglomérats et de schistes 

auxquelles se rattachent les fameuses « Tere Nere » de Soulan. Son remplissage est assuré 

par des formations meubles quaternaires (dépôts morainiques dans le vallon de Soulan, dépôts 

alluviaux et lacustres dans la vall®e de la Neste dôAure). 

 

Tectoniquement, la vall®e de la Neste dôAure se situe sur un accident majeur sôaccompagnant 

de répliques de direction sensiblement méridienne classiquement rencontrées dans la chaîne 

des Pyrénées. 

 

 - Le réseau h ydrographique  

 

Le principal cours dôeau traversant le territoire communal est la Neste dôAure dont le bassin 

versant possède une superficie de 259 km
2
 à Saint-Lary. 

N®e sur la commune dôAragnouet, elle poss¯de un bassin dôalimentation ramifi® en plusieurs 

branches, collectrices des eaux du massif de Néouvielle (Neste de Couplan), du massif de Piau 

(Neste de Badet) et de Baroude (Neste de la G®lat) et des cr°tes fronti¯res avec lôEspagne 

(Neste de Saux, au Sud-Est et Nestes de Moudang et de Rioumajou, ¨ lôEst). A partir de la 

confluence de ce dernier affluent, la direction générale de son cours devient Sud-Est/Nord-

Ouest, avec un tracé sinueux dans sa traversée de la plaine alluviale du bassin de Saint-

Lary/Vielle-Aure. 

Elle est le point de convergence dôaffluents ¨ forts d®nivel®s et aux bassins versants sôouvrant ¨ 

des altitudes élevées leur donnant ainsi un caractère montagnard avéré. Ce sont : 

 - le ruisseau de Saint-Jacques, qui draine le vallon suspendu dôEspiaube, raccord® au 

bassin de Saint-Lary par une gorge profonde ouverte dans les terrains schisteux et les 

dépôts morainiques épais de plusieurs dizaines de mètres qui les surmontent, 

 - de petits ravins lat®raux, aux bassins versants dôune superficie inf®rieure ou ®gale ¨ 1 

km
2
.  

 

 

C ï LE PATRIMOINE ECOLOGIQUE (ZNIEFF, Directive Habitats, réserve naturelle)  

 

Parc National des Pyrénées Occidentales  

 

Le territoire communal, compris dans la zone périphérique du Parc National des Pyrénées 

Occidentales, révèle une grande qualité paysagère et environnementale. Ainsi, de nombreux 

espaces paysagers sont le siège d'enjeux importants pour la protection de la flore et de la 

faune. 
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Inventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

 

Lôobjectif du programme ZNIEFF est de se doter dôun outil de connaissance des milieux 

naturels. 

Il nôimplique aucune protection l®gale ni r®glementation opposable aux tiers. 

2 types de zones sont définis : 

- Zones de type I : secteurs de superficie en général limitée, caractérisés par leur 

intérêt biologique remarquable 

- Zones de type II : Grands ensembles naturels riches et peu modifiés qui offrent des 

potentialités biologiques importantes. 

 

La commune de St Lary est concernée par 13 ZNIEFF de type I et 3 ZNIEFF de type II.  

Un grand nombre de ces ZNIEFF nôest pas limit® g®ographiquement ¨ la commune de St Lary, 

mais est d®termin® ¨ lô®chelle des vall®es ou des massifs montagnards. 

Toutefois ces inscriptions témoignent de la grande richesse faunistique et floristique du secteur. 

 

Protection au titre d es sites  

 

La vallée du Rioumajou  d'une superficie de 6 400 ha est inscrite à l'inventaire des sites par 

décret du 4 juin 1979 pour la qualité de son environnement naturel et forestier et afin de 

préserver de la présence et de la fréquentation humaines, ses équilibres menacés pour la 

période récente par les incendies de 1987 (37 ha) et de 1991 (20 ha). 

 

Le site de l'Oule  et ses abords  dôune superficie de 4 534 ha ont ®galement ®t® class®s par 

décret du 16 mars 1981. 

 

Réserves naturelles  

 

La réserve naturell e du Néouvielle a été classée par décret du 4 mars 1994. 

Sa superficie est d'environ 2 313 hectares dont 700 hectares environ se situent sur le territoire 

administratif de la commune de Saint-Lary-Soulan. 

 

Plus généralement, le massif du Néouvielle a des attraits : 

- économiques : du fait de sa vocation pastorale et des aménagements réalisés sur 

certaines retenues pour l'irrigation et la production hydraulique ; 

- écologiques : création de la Réserve Naturelle dans un site exceptionnel de grande 

qualité ; 

 - touristiques : cette zone lacustre permet une multitude de pratiques touristiques et de 

loisirs (pêche, randonnées, escalades, ski, excursions) et par ce fait est très fréquentée durant 

la saison estivale. 
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La réserve est parcourue dans ses parties sud par la route départementale 177 qui emprunte la 

vallée de Couplan, rentre dans le périmètre naturel, longe une partie du lac d'Aumar, et se 

termine en cul-de-sac au lac d'Aubert à 2 150 mètres d'altitude. Pour réduire la fréquentation 

importante sur cette voie, un système de navettes relie, depuis 1994, le lac d'Oredon au lac 

d'Aumar pendant la saison estivale et favorise ainsi la découverte du site désencombré de 

véhicules. 

 

Propositions de Sites dôInt®r°t Communautaire (PSIC) 

 

Sur la commune de Saint-Lary-Soulan, trois sites sont susceptibles d'être identifiés 

d'importance communautaire au titre de la directive habitat. 

- le site "Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste (zone de la Neste d'Aure) ; 

- le site de N®ouvielle dôune superficie totale de 6 033 ha, pour lequel le document dôobjectif est 

en cours dô®laboration sous la direction du PNPO 

- le site de Rioumajou et Moudang, dôune superficie totale de 9 500 ha 

Le territoire de la commune de St-Lary est également largement représenté  

 

D ï LôORGANISATION DU TERRITOIRE EN ENTITES PAYSAGERES  

 

Le caract®ristiques du paysage sôappuient sur des traditions pastorales ancestrales. 

L'organisation du territoire s'est développée selon une logique traditionnelle liée à la 

topographie, lôexposition, le r®seau hydrographiqueé 

Le changement dôorientation quôa connu la vall®e du fait du d®veloppement de lôactivit® 

touristique, a impliqu® dôimportantes modifications sur le plan du paysage. 

 

Cependant, trois grands ensembles paysagers peuvent être définis, principalement en fonction 

de la pente et de lôaltitude. 

 

* Le fond de la vallée de la Neste d'Aure où s'étend la zone urbaine imposante de Saint-Lary à 

836 m d'altitude en partie, en rive droite de la Neste d'Aure, à proximité du verrou glaciaire. Les 

espaces agricoles occupent la rive gauche de la rivière. 

 

* Le bassin torrentiel de la Neste de Rioumajou (vallée du Rioumajou) au caractère naturel et 

forestier. L'occupation résidentielle est discrète, se limitant à des granges foraines souvent 

transformées en résidence secondaire. Sont également présents des bâtiments collectifs à 

usage de colonies de vacances dans la vallée du Rioumajou et de la Neste d'Aure et d'aires de 

bivouac autour du site de l'Hospice de Rioumajou. 

 

* Le vallon de Soulan qui s'étire d'Est en Ouest, du hameau, accroché aux flancs ensoleillés du 

vallon d'Espiaube, au Pic du Néouvielle. Les stations de sports d'hiver du Pla d'Adet et 

d'Espiaube y ont ®t® implant®es et sôy sont d®velopp®es. 
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A - LES CARACTERISTIQUES URBAINES GENERALES (Village, Soulan, Pla dôAdet, 

Espiaube)  

 

La commune de Saint-Lary-Soulan regroupe trois pôles d'urbanisation, mais l'habitat permanent 

et résidentiel de la commune s'est développé autour de la ville de Saint-Lary qui regroupe 

l'essentiel de la population communale. 

 

La ville de Saint -Lary est située en fond de vallée, en bordure de la Neste d'Aure, 

principalement sur la rive droite, et traversée par la RD 929. 

L'urbanisation s'est progressivement développée autour du vieux village-rue qui sôest ainsi 

transformé en une zone urbaine importante. Seulement, l'extension de la ville de Saint-Lary est 

d®sormais limit®e ¨ l'Est par la montagne et ¨ lôOuest par la Neste.  

 

Différentes typologies urbaines se côtoient 

et s'entrecroisent avec des styles 

d'architecture très différents et souvent peu 

représentatifs du style pyrénéen : 

* la partie ancienne : la rénovation d'une 

partie des bâtiments communaux a été 

réalisée en 1973. Deux autres programmes 

(1984 et 1987) ont permis la réhabilitation 

d'une partie du centre ville, cherchant à 

reconstituer un village "typique" des 

Pyrénées. L'implantation du bâti se fait en 

général avec les façades le long de la rue. 

Le bâti, généralement en R+2 et R+3, est 

souvent continu, les cours s'ouvrent à 

l'arrière. Le rez-de-chaussée abrite en 

général des commerces ou de l'artisanat.  

Les quelques maisons du "vieux village" 

sont regroupées dans la rue de Soulan. 

Ces fermes "rescapées" encore entourées 

par des prés restent isolées face aux 

immeubles récents. Elles constituent 

néanmoins une partie de l'histoire urbaine 

de Saint Lary  qu'il est important de 

préserver  

 
2/2 LE CONTEXTE PATRIMONIAL ET URBAIN  
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* les extensions récentes en lotissements 

parcellaires et voies réorganisées : ces 

extensions constituent la zone pavillonnaire 

de Saint-Lary. Ces lotissements se 

distinguent par une implantation 

d'habitations individuelles dans des 

parcelles restructurées. La trame viaire a 

été complètement réorganisée. Les travaux 

d'aménagement de l'espace public n'ont 

pas toujours été achevés. 

* Les extensions récentes en résidences à 

partir de parcelles et de voiries existantes : 

construites dans les années 70, 80, ces 

résidences se démarquent par leur 

implantation en milieu de parcelles rurales, 

non réorganisées. Les volumétries se 

complexifient et les hauteurs vont jusqu'à 5 

ou 6 niveaux. 

Outre la typologie de bâti, spécifique à cette 

époque, ces espaces sont aussi datés par 

le traitement particulier des espaces verts, 

utilisant une gamme végétale réduite.  

 

Un Plan de Référence a été réalisé sur la 

haute vallée d'Aure, constituant une entité 

paysagère   et ayant un fonctionnement de 

site assez lié .  

Ce plan de réréfence  donnait notamment 

différentes lignes de conduite sur la 

commune de Saint-Lary  : amélioration du 

fonctionnement urbain et réaménagement 

des voies principlaes , mise en place de 

liaisons et cheminements dans la vallée , 

valorisation  des unités paysagères et 

urbaines à travers la protection des zones 

ouvertes de la vallée, la mise en place de  

recommandations sur les matériaux,  la 

v®g®tation, le mobilier urbainé  
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Le hameau de Soulan est caractéristique 

du bâti pyrénéen.  Composé de bâtiments 

liés à l'agriculture , il est aujourd'hui 

presque entièrement réhabilité , souvent en 

résidences secondaires .  Les 

réhabilitations faites ont respecté 

l'architecture traditionnelle du village. 

Situé sur le versant exposé au sud, le 

hameau se fond dans son environnement 

avec son architecture de murets, de 

terrasses, habitations de pierre, de toits 

schisteuxé 

 

La station du Pla d'Adet s'est développée 

dès les années 1960 et offre aujourd'hui un 

double visage à travers le centre du Pla 

d'Adet composé d'ensembles immobiliers 

collectifs importants à caractère touristique 

et la Cabanne, à l'entrée de la station, qui 

propose plutôt un caractère individuel. 

Ce site d'altitude a été conçu exclusivement 

pour le tourisme hivernal. Le paysage en 

est la conséquence logique : 

- cadre bâti fonctionnel, destiné à des 

populations urbaines venues en montagne 

pour les activités sportives, la neige et 

l'ensoleillement. L'ensemble des 

constructions est orienté de façon à gêner 

le moins possible la vue d'un côté sur les 

pistes, de l'autre vers la vallée, créant ainsi 

une urbanisation linéaire en balcon. 

L'importance et la rationalité des 

programmes engendrent une architecture, 

soit de pastiche (rappel des chalets des 

Alpes qui restent le modèle de 

développement), soit urbaine (collectifs de 

type grands ensembles. Il en résulte une 

certaine hétérogénéité d'aspect, de 

matériaux, de mauvaise adaptation au 

terrain en pente. 

 

 

 

 


